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EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
 DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
NOMBRE DE CONSEILLERS 

En Exercice : 12 

Présents : 10   

Votants  : 11 

 L’an deux mil vingt-cinq, le neuf avril, le Conseil Municipal de la commune de Mazion 

dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire à la mairie, sous la présidence de Madame le Maire, 

Maryse CHASSELOUP. 

Date de la convocation du Conseil Municipal : 02 avril 2025 

Présents : Mmes CHASSELOUP, COUDERC, LEBLANC, PLAITANT 

          MM BOURDEAU, SICAUD, DUBANT, DELSOL, FAUGÈRE, SEBERT  

Absents excusés : Mme FAUCONNIER, M. SOULIVET 

Pouvoirs : de Mme FAUCONNIER à Mme CHASSELOUP 

Secrétaire de séance : Mme COUDERC 

 

Ordre du jour : 

1. Présentation et vote du BUDGET 2025 (commune et assainissement) 
2. Acquisition d’un columbarium  
 Questions diverses   

 

 

PROCÈS-VERBAL 

 

1 - PRÉSENTATION ET VOTE DU BUDGET 2025 
COMMUNE 

Le budget primitif 2025 pour notre commune est présenté au Conseil Municipal par Madame le Maire 

et Madame COUDERC Michèle, Adjointe. 

Ligne par ligne le budget est détaillé par Madame COUDERC pour les dépenses et les recettes en 

fonctionnement et de même que pour celles concernant l’investissement.  

Madame le Maire, expose les prévisions budgétaires article par article, en précisant les montants des 

dépenses envisagées pour l’année en cours, les dépenses habituelles, salaires, EDF, locations, 

téléphonie, photocopieurs… et les dépenses ponctuelles : travaux, réparations… (sur devis)  

ainsi que les recettes attendues, en tenant compte des Restes à Réaliser, des demandes de subventions 

à venir et des dotations prévues de l’État. 

 Après débat, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité  
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ASSAINISSEMENT 

Madame le Maire, et son adjointe procèdent de la même manière pour le budget assainissement. 

 Après débat, le Conseil Municipal approuve à l’unanimité 
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2 - ACQUISITION D’UN COLUMBARIUM 

Madame le Maire, expose au conseil municipal la nécessité d’acquérir un module de 3 cases simi-

laire aux 2 columbariums déjà installés dans le cimetière ; car il ne reste plus qu’une case de dis-

ponible. 

Le devis de l’entreprise NOIZILLEAU est proposé au Conseil Municipal :   

- 1 Module Columbarium de 3 Cases 

 (Dimensions intérieures d'1 case 50 x 35 x 35 ht) 

 chaque case pouvant recevoir 2 urnes cinéraires 

 Construction en granit massif gris du TARN, avec colonnes en granit Rose de la clarté. 

 

 

  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
   MONTANT HT……………………………………..2 800,00 € 

   TVA 20% :.............................................................560,00 € 

   MONTANT TOTAL TTC : …..........................3 360,00 € 
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 Après débat, le Conseil Municipal, tenant compte des besoins, il est proposé de 

demander un autre devis pour l’acquisition de 2 modules de 3 cases. 

 

 

 QUESTIONS DIVERSES 

   Pour la sécurité routière, 3 miroirs ont été commandés chez SIGNAUX GIROD. 

        Pour un montant total TTC de 1 198.60 €. Monsieur Michel DELSOL,                     

 Conseiller Municipal donne les explications suivantes :                      

 Remplacement d’un miroir piqué, et pose de deux miroirs  supplémentaires à           

 Biraud et la Cafourche. 

 

 Madame Samira LEBLANC, présidente du Foyer Culture et Détente et Conseillère 

Municipale, présente au  Conseil Municipal, un projet de représentation théâtrale par 

la troupe ANOLI d’une pièce de Shakespeare, la tempête. Les bénéfices issus des 

entrées seront intégralement reversés aux Restos du cœur. Il est précisé que l’entrée 

peut être sous forme de dons. Madame Samira LEBLANC demande si la municipalité 

peut offrir un apéritif pour tous à l’issue de la représentation. 

Madame LEBLANC ne prend pas part au vote. 

 le Conseil Municipal approuve à l’unanimité.  

 Concernant les travaux de conception du  terrain de pétanque, l’employé communal de 

CARTELÈGUE est venu à la mairie le 07 avril 2025.  

Les travaux débuteront le 08 septembre 2025. 

 

 

Prochaine réunion du conseil municipal : 15 avril 2025 à 19 H (Réunion Extraordinaire) 

                     L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22h30 

 

 


